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P R E C I S
S I G N I F I É

P O U R  f i eur P h i l i b e r t  B o u g a r e l  d e  

M a r m a g n e , C o n feiller du R o i , Elu en 

l ’E lection de Gannat , &  premier Marguiller 

de la Paroiffe de Sainte Croix de la même 

V i l l e ,  Défendeur.

C O N T R E  les M a i r e  & E c h e v i n s  , & contre 

le f i eur C o l i n  , Commis-Greffier au Grenier 

à S el de la même V i l le , Demandeurs.

IL  eft queftion de favoir à qui l ’on

El<s i donnera la préférence , du fieur de 
Marmagne ou du fieur C o l i n ,  pour 
être premier Marguiller de la Paroife  

fe de Sainte Croix de Gannat. Le premier a été 
nommé par la F ab r iq u e , le fécond l'a été par 
l'Hotel  de V i l l e ;  enforte que la préférence qui
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eil à j u g e r , regarde bien plus le pouvoir des. 
électeurs que les qualités des perfonnes élues. Il ne 
s’agit pour le moment que de l’exécution provifoire 
d ’une des deux nominations; mais il eit évident 
par la nature de la queition qu’il ne doit point 
y  avoir de différence, entre le jugement provi- 
loire ¿k le jugement définitif.

Le  premier coup .d’œil n ’eit pas pour la no
mination des Maire ik  Echevins ; & - i l  femble 
que la icule comparaifon des deux élections doit 
déterminer les fuffrages. Un Marguiller nommé ̂ . O-. » .  O N _ .

dans une ailèmblée de marguillerie , oppoié à un 
M arguillcr nommé par des Officiers municipaux, 
ne doit p as ,  ce fe m b le , trouver beaucoup de 
contradideurs.

Il n’y  a peut-etre pas de matière où il y  ait 
plus de règlements que pour celle du gouverne
ment des Fabriques. O n  n’entreprendra pas -ici 
d ’en faire l’analyfe, ce fcroit trop long. O n  fc 
contente de renvoyer au traité au gouvernement 

Jjuntuel & temporel des Paroi ¡/es, par M . Jou/Ic, 
Confeillcr au Prélidial d’Orléans, imprimé en 
1 7 6 9 ,  dans lequel il y  a à peu pics la moitié 
du volume en règlements iur cette matière. A  
la iuitc de ravertiiiement on y  trouve une ob- 
fcrvation où l’Auteur diviic en quatre dalles ces 
différents règlements. i°. Pour -les grandes Villes.. 
i° .  Pour les Villes ordinaires. 30. Pour les peti
tes Villes. 4.0. Pour les Paroillès de Campagne. 
Et  il n’y en a pas un feul où il 11c foie dit que
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l’éle&ion des Marguillers fe fera dans nne aiTem- 
blce de ParoiiTe au Banc de l’œuvre ou autre lieu 
propre à tenir les ailèmblées ; il n’y  en a pas un 
lcul où il ne foit dit auiïi que les ailèmblées 
pour l’éle&ion des Marguillers &  autres affai
res concernant la Fabrique feront tenues en 
préfence du C u r é , des Marguillers en charge , 
des anciens Marguillers &  des Habitants du lieu; 
dans lefquelles le Curé aura la préféance, &  les 
fuffrages feront recueillis par l’ancien Marguiller 
en p lace , en commençant par le Curé.

M a i s , difent les Maire &  Echevins, la poiîèf- 
fion , la poifeifion cft en notre faveur;  la nomi
nation des Marguillers a toujours été faite à 
l’Hôtel de V i l l e ;  &  la poiTeilion eft d’un grand 
poids en tourc forte de matières.

La poilèflion n’eft d’aucun mérite dans la 
matière.préfente. Témoin l’A rrê t  de règlement 
pour la Fabrique de N em ours,  du 31 Juillet 1 7 1 5 ,
*  qui a ordonné que les ajjcmblces pour les * Reporté par 
élections des Marguillers de la Paroijje de Saint mot
Jcan-Baptijh de Nem ours, qui jufques-là sétoient 
tenues à VH ôtel de V ille  , Je feront au Banc de 
Pauvre. Il ne peut pas y  avoir de règlement 
plus précis pour proferire la poifeifion de tenir 
les aifcmblécs pour l ’éle&ion des Marguillers 
aux Hôtels de Ville.

Les règlements ne veulent pas même qu’on 
puiile les tenir en quelqu’autre lieu que cc ibit ,  
li cc lieu cil étranger à l’Eglile.

A  2.
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L ’ A rrêt  de réglementpourlaFabrique de M ont-  
> fermeil du M ai  1745 , *  porte que les af-
* femblées pour l'élection des MarguilUrs & autres 

affaires concernant Vœuvre & Fabrique , feront 
tenues au Banc de Vœuvre ou autre heu accoutu
mé. Denifart, qui rapporte cet A r r ê t  en entier,  a 
fait une note fur ces mots , ou autre heu accou
tum é, qu’il cil bon de tranfcrire ici. » Le Samedi 
» 4  Septembre 1 7 6 1  on a plaidé àla Grand-Cham- 
» bre la queition de favoir fi l ’éle&ion des M a r-  
» guillers de la Paroiilè d ’Eclairon en Cham - 
»•pagne devoit fe faire au Banc de l’œuvre , 
» comme le prétendoit le C u r é , ou en l’auditoi- 
» rc , fuivant l’u fag e , comme le prerendoient les 
» Officiers de la juiÎice. M .  l’A v o c a t  Général 
» Seguier,  qui porta la parole dans cette affaire , 
» dit que l’À rrêt  de règlement pour la Fabrique 
» de Montfermeil  s’appliquoit à toutes les F a -  
» briques des Egliics de campagne ; mais que 
» par les mots autre heu accoutumé, il ne falloic 
» pas entendre des lieux étrangers à l ’E g life  : que 
» cela ne pouvoit s’appliquer q iu i  la Sacriilic ou 
» aux Salles de la Fabrique ôc lieux iemblablcs, 
» &  non à un auditoire ; en confcqucncc par A r -  
» rêt du 4 Septembre 1 7 6 1  , la C ou r a confir- 
» me une Sentence, par laquelle il étoit ordon- 
» né que l’éle&ion des Marguillers le feroit au 
» Banc de l’œuvre. » L ’uiàgc n’eit donc d’aucune 
confédération.

Mais s’ il f a u t , nonobilant tout ufage &  toute



poflcflion contraire, que les aiîèmblées pour l’é- 
lés ion  des Marguillers '&  autres affaires concer
nant la F abriqu e , fe tiennent au Banc de l’œu
vre ou autre lieu appartenant à la Fabrique ; on 
ne croit pas qu’on puiilè imaginer que ce foie 
une affaire d’Officiers municipaux, &  que les 
Ele&eurs puiiîent être autres que le Curé avec la 
préféance , les Marguillers en charge , dont l’an-, 
cien recueille les iuffrages, les anciens MarguiU 
lers 6c les autres Habitants de la Paroiife ; fauf 
aux Officiers municipaux à y  affiiler comme des 
principaux Habitants, s’ils fo n t 'd e  la Paroiife ; 
tout ainfi que les Officiers même de juilice , qui,  
aux termes des règlements, p e u v en t,s ’ils demeu
rent dans le l ieu, y  aflifter, fi bon leur femble, 
mais comme notables Habitants feulement.

En difànt que les Officiers municipaux peu
vent y  afÎiftcr, on a ajouté, s’ils font de la Pa- 
roifïe ; car il en feroit autrement s’ ils n’en étoient 
pas. L ’A rret  de règlement du 30 M a i  1718  pour 
la Paroiife de fainte Marguerite de Paris , porte 
en l’article 2 du chapitre 4 . ,  *  quand un Marguil- ' T r a i t é c ! u ROii.
j . J 1 T't • m l i t  > • v e r n e m e n t d e s P a -
ler qui ttera l a L aroijje  ,  il n aura plus a entrée ni r o i f l e s , p a g .  i 3 J .

de J  eance au Bureau ; mais s 'il revient, i l  repren
dra /on rang. O n  prie la Cour de faire attention 
à l’énergie de ces termes, il n.aura plus d'entrée, 
qui font négatifs, prohibitifs: mais fi un M a r-  
guiller même n’a plus d’entrée ni de féance au 
Bureau , quand il quitte la ParoiiTc , h combien 
plus forte raifon un Officier municipal qui ne fe-
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roit pas de la ParoifTe, ne pourroit-il pas affif  
ter aux aiîèmblées d’une- Paroiflè donc il ne fe- 
roit pas habitant? Il eft en effet fort iimple que 
pour avoir droit d’aififter aux afîemblées d’une 
P aroii fe , il faut être habitant de cette Paroiife.

Cela s’applique en particulier à la Vilîe  de 
G a n n a t ,■ ou il y  a deux Parôiiîes , celle de iàinte 
Croix , dont il s’agit, &  celle de faint Etienne. Les 
OfHciers municipaux peuvent être pris indifhnc- 
tement dans, les deux Paroiiîes. S ’iis demeurent 
fur la Paroiilè de.fainte C r o i x , les voilà exclus des 
afïèmblécs de la Fabrique de faint Etienne, dont 
ils prétendent cependant avoir également le droit 
de nommer les Marguillers. S ’ils demeurent au 
contraire fur la Paroiife de iàint" Et ienn e, ils 
le iont des aiTemblées de la Fabrique de fainte 
Croix. Et  ii les uns font d ’une Paroiile &  les

* Des fept autres de l’autre,  *  voilà le Corps municipal par- 
fîmSé” drcorpf» tag¿ > &  d'es-lors ce n eft plus un Corps , mais feu- 
?a ¿"S d°nf 11 ĉmcnc ĉ s M e m b re s ,  dont le défaut de réunion 
trois qu ¡ (om l u - en opère la dcilruQion. 11 cil donc impofliblc
SdcS.Et¡M- clllc ' c Corps municipal de Gannat ait le droit 

de nommer les Marguillers des deux Paroillcs ; 
puifquc pour concourir à la nomination, il faut 
être habitant de la Paroille , &  qu’ il n’eft pas 
poilible d’etre habitant de deux à la fois. La cir- 
conftanccdc deux Paroillcs dans la V il le  de Gan
nat rend Filliifion de,sOiîicicrs municipaux plus ien- 
iible. Cependant leur prétention (croit  également 
infoutenable, quand il n’y  en auroit qu’une ieiilc.

6 .
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L ’erreur des Officiers municipaux vient de ce 
qu’ils ne diftinguent point les deux rapports fous 
leiquels l’on doit coniidérer la Communauté des 
Habitants d’une Paroiiîè. Il y  a deux fortes d’af
faires dans un Lieu ; les unes relatives à l’E g l i f e , 
les autres qui le font aux intérêts communs pu
rement profanes. Il  y  a en conféquence deux ad- 
miniilrations différentes ; l’une eft confiée par la; 
Communauté- des Habitants ou'par le R o i , quand1 
il lui plaît, aux Officiers municipaux, M a i r e ,  
Echevins , Confuls, Syn d ic ,  & c .  l’autre l’eil aux 
Marguillers. Et ces adminiilrations font fi diffé
rentes que chacune à fes règles particulières. O n  
en rappellera quelques-unes feulement des plus’ 
importantes. Les Archevêques <Sc Evêques ont 
infpe&ion, &  même une forte de juriidiftion fur 
l’aaminiftration des Marguillers; c’cll ce que por
tent l ’art. 17 de l’Edit du mois d’A vri l  169<5 v 
&  les Règlements des Fabriques. Ils autorifent les" 
Evêques à rendre des Ordonnances fur les comp
tes, &  particulièrement pour le recouvrement 
&  emploi des deniers en provenants; ÔC ils.en
joignent aux Oificicrs de Juiticc de tenir la main 
à l’exécution de leurs Ordonnances. Ce font au 
contraire les Intendants &  Commiflàires départis 
des Provinces qui font chargés de veiller fur l’ad- 
miniftration des Officiers municipaux &c qui en 
font les Juges. Les revenus de la Fabrique font 
défîmes à la fourniture des Calices , Ornements 6c 
Livres néccl&ircs, art. 1 1  du même Edit. Ils font
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auííi employés à l’entretien de PEglifc dans la par
tie qui efl à la charge des Habitants. A u  con
traire les revenus communs d’une V i l le  ou autre 
lieu , en patrimoniaux ôc autres, font deftinés 
aux réparations publiques , telles que celles des 
Places , des Fontaines ÔC autres choies fembla- 
bles. Il arrive fouvent que les deniers communs 
font employés aux réparations dont la Fabrique 
feroit tenue, ij les revenus étoient futHfants; mais 
on n’applique jamais ceux de la Fabrique aux 
dépenfes que le Corps municipal peut être obligé 
de faire. C e  font ces différences <Sc autres qui 
ont donné lieu à divers Règlements pour les C o m 
munautés, félon les deux rapports fous lefquels 
elles ont toujours été envifagées ; &  c’eftcn les con
fondant que les Officiers municipaux de Gannac 
prétendent avoir droit de nommer lcsMarguillcrs. 
ils  étoient pourtant moins dans le cas de les con
fondre que ne le {croient des Officiers municipaux 
d ’une V i l le  ou il n’y auroit qu’une Paroiiïe ; parce 
qu’il n’y  a.jamais dans une V i l le  qu’un Corps 
municipal, au lieu que quand il y  a pluiieurs Pa- 
roiíTcs, il y  a autant de Corps ou Communautés 
de Pa roiílicns. Cette différence deviendroit fenfi- 
blc , fi s’agiilànt de la réédification d’une n ef  
d’Eglife , il f^illoit, pour fournir à la dépcnie , 
fiûre une Impofition : les Habitants 6c les Pof- 
fcfïeurs de fonds d’une autre Paroiiïe ne man- 
queroientpasde la faircobfcrvcr, pour être exempts 
de contribuer aux réparations'd’une Eglife , dans

8
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le territoire de laquelle ils rTauroient ni domici
le ni poiTefïions. Tant il eit vrai qu ’un Corps mu
nicipal eft bien différent des Corps particuliers 

* des Habitants des Paroiilès, &  que le gouver
nement de celles-ci ne doit pas dépendre du Corps 
de- la municipalité.
• O n  a paffé julqu’ici aux Officiers municipaux 
de Gannat qu’ils ayent la poiTeiïion de n om 
mer les Marguillers,  parce que quand ils au- 
roient la poilefîion la plus confiante &  la plus 
ancienne, elle ne feroit pas à craindre ; polîèi- 
iion contraire au droit p ublic , qui ne reconnoît 
point de prefeription ; poilefîion ab u iive , qui 
plus elle feroit ancienne , plus mériteroit d’être 
réformée ; poilefîion déjà proferire par différents 
A rrêts  de Règlements. Mais s’il faut tout d ire y 
les Officiers municipaux n’ont pas le dernier état.
O u tre  la derniere nomination faite au Banc de 
l ’œuvre au mois d’O & ob re  dernier, il y  en a eu 
nne autre femblable en 1 7 6 9 ,  &  on a commen
cé à tenir au Banc de l’œuvre les aflèmblées 
concernant les affaires de la Fabrique des l’an
née 1766. Cela a même été ainfi pratiqué en 
exécution d ’une Ordonnance du Châtelain de 
Gannat,  rendue fur les conclufions du Procureur 
du R o i  le 6 M ai  1 7 6 6 ,  qui fut fignifiéc aux 
C urés ,  aux Marguillers en charge 6c aux an
ciens Marguillers le 2.0 du même mois, &  con
tre laquelle on ne s’eft jamais pourvu. O r  en 
matière de poffeifion légitime , quand il ne s’agit



que d’un p rovifo ire , le dernier état cil toujours 
décifif. %

Les Officiers municipaux traitent la nomina
tion de 1769 de clandeiline, &  prétendent que ’  
la Fabrique ayant afïe£bé de nommer les mêmes 
Marguillers que le Corps de V i l le  avoit nom
mé auparavan t , les Marguillers n’ont exer
cé qu’en vertu de la nomination de l’H ô te l  de 
Ville.

Il  eil aifé de fe défendre de la clandeilinité, 
en obfervant que l’aiTemblée avoit été auparavant 
publiée au prône i'uivant les règlements, &  qu’elle 
fut encore convoquée &  tenue avec toute la 
publicité poifible. Elle cil compofée du Cure , 
des Marguillers en exercice , du Châtelain , qui 
avoit droit alors de préiider aux ailèmblées de 
V i l l e ,  du Procureur du R o i  &  de nombre d’au
tres habitants notables, parmi lefqucls il y  en a 
même plufîcurs qui étoient des ailèmblées du 
Corps de V i l l e ;  &  quoique le Corps de V i l le  
eut nommé quelques jours avant les mêmes M a r
guillers , ils ne font entrés en exercice qu’après 
que la Marguillcrie les eut nommés ; la délibé
ration même , qui énonce la remiie des clefs des 
anciens aux nouveaux, en fait la preuve.

L a  polIèiTion du Corps de V i l le  fut même 
troublée par le Cure de faint Eciennc , comme 
il paroît par une délibération du 13 Septembre 
1685 ; mais on le reproche de faire toutes ces 
oblèrvations fur les troubles &  fur la ceilàtion

54 >
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de cette poflèfïion, parce qu’à là fuppofer telle 
que les Officiers municipaux pourroient la defi- 
rcr , elle feroit toujours abfolumcnt impuifian- 
te.

Les Officiers municipaux paroiflènt vouloir 
établir leur droit prétendu d’élire les M arguil-  
lers fur des Lettres patentes du mois de M a i  1 67 5, 
obtenues fur la requête du Corps commun de la 
V i l le  de Gannat,  portant établiflement de l’H ô -  
pital général de cette V il le  , fous prétexte qu’il 
y-.eft dit que les Adminiflrateurs de cet H ô p i
tal feront nommés par le Corps commun de ladite 
V ille  'à la maniéré & au jour que les Conjuls , 
patriciens fo n t élus, ou autrement.

D ’abord feroit-il poflible que ces Lettres pa
tentes fufient contraires a tous les Edits &  l ié - :  
glcmcnts concernants les Fabriques ? A ufl i  ne le 
iont-ellcs pas ; elles donnenr à la vérité au Corps 
de Vil le  le droit de nommer les Adminiftra-  
tcurs de l’H ô p ita l , mais nullement celui de nom
mer les Fabricicns. Les Adminiflrateurs feront 
nom m és, y  eft-il d i t , à la manière ôc au jour 
que les Confuls,  Fabricicns font élus, ou autre
ment : ces derniers mots ou autrement, laiiîcnc 
une liberté entière, &  cette liberté cfl détermi
née par les loix propres aux Fabriques.

Il cil bon , en finil lànt, de faire un léger pa
rallèle des deux nominations pour lclquclles la 
préférence cil contclWc.

Celle de la Marguillcric a pour électeurs vingt-
13 x
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deux des principaux Habitants de la V i l le  de 
Gannac , tous demeurants fur la Paroiiïe de Ste. 
C roix  , qui eft celle des deux Paroiilès où demeu
rent la plupart des Habitants notables de la 
ViHe. -

Celle du Corps de V i l le  n’a que huit V o c a u x ,  
&  encore faut-il en diftraire u n , le iieur T h o 
nier, M archand, q u i ,  ayant coopéré à l’éle&ion 
faite par la M arguil ler ie , qu’il avoit fignée, fe re
tirade l’aifemblée du Corps municipal, 6c n’a point 
figné la délibération ; enforte que l’afïèmblée ne 
fut compolée que de fept Délibérants.

I l  faut obferver que de ces lèpt il y  en a 
quatre qui font Officiers du Grenier à S e l , qirifc 
n’eft compofé que de cinq Officiers ; &  que les 
trois autres Délibérants lont beaux-freres ou cou- 
fins germains du iieur C o l i n , Greffier en chef au 
Grenier à Sel. Le  premier M a rg u i l le r , nommé 
par cette délibération, eft le fils du ficur Colin , 
q u i , de l’aveu des Officiers municipaux dans leur 
M ém oire * ,  exerce pour fon pc rc  la Charge de 
Greffier , c’eft-à-dire, qui eft Commis-Greffier ; 
car, n’en déplaife aux Officiers municipaux, on 
y  voit aucune différence. Le premier Marguiller ,  
nommé par la Fabrique, eft le ficur de Marina- 
gne , Elu en l’Elcttion.

Le Corps des Officiers du'Grenier à Sel a un 
procès avec la Marguillerie , pour, une redevance 
a raifon d’un Banc qu’il occupe dans l’Eglile de 
Ste. Croix ; procès dans lequel le Grenier à Sel

I  ̂



a fuccombé d’abord en la Châtellenie royale de 
G a n n ac, &  eniiiite en la Sénéchauifée de M o u 
lins , &  qui eft à préfent pendant en la C our 
fur 1 appel des Officiers du Grenier à Sel. L 'o b 
jet en eft, avec les frais, d’environ 900 \iv.

Les Officiers municipaux, qui font en même 
temps Officiers du Grenier à S e l , jettent dans 
leur M ém oire *  des malédi&ions contre ceux *Pase2ï* 
q u i , dans les circonftances qu’on vient d’expofer, , 
ofent ioupconner qu’ils ont eu des vues peu dé
licates en nommant pour premier M arguiller le 
fils de leur Greffier, &  qui eft auifi l'on Commis.
M ais 1111 peu plus de difcrétion auroit dû les re
ten ir, de peur d ’y  impliquer trop de monde.

A u  refte , il étoit aiîez convenable à une pa- 
reille nomination qu’ ils ufaiïènt enfuite, comme 
ils l’ont fait, d ’une violence fcandaleufe pour ch af 
fer du Banc de l’œuvre, pendant la MelÎe Paroii- : 
iiale, les Marguillers que la Fabrique avoit nom
més. Cette violence, qui eft conftatée par un pro
cès verbal produit ¿ n  l’inftancc, n’a pu être répa
rée que par différents Arrêts de la C o u r ,  que, 
le fieur de Marmagnc a été dans la néceilité d’ob
tenir.

Les Officiers municipaux, qui ne favent à quoi 
s’ en prendre, prétendent que le iicur Marmagne 
eft fans droit &  fans qualité, parce que > fqlqn e u x , 
il n’a pu 1 aux termes des Règlements', être conti
nué M arguiller; &  parce qu’ils-fuppo.fent qu’il cft 
abandonné de fes Collègues &  de ceux qui ont con-.



couru à le continuer. Mais pourquoi les Officiers 
municipaux reconnoiflènt-ils les Règlements, quand 
il s’agit de continuer les mêmes Marguillers , &  les 
méconnoiflent-ils fur la qualité des aiTèmblées où 
l’éle&ion doitfe faire? A u  lurplusils fe trompent, 
car les- Règlements, &  cntr’autres celui du 1  
A v r i l  1 7 3 7 ,  pour la Fabrique de la Paroiile de 
St. Jean en Greve , art. 8 , permettent de conti
nuer les premiers Marguillers, c’eft-à-dire , ceux 
qui ne font point comptables : le fieur M armagne 
eft de ce nombre.

Il  eft vrai que le fieur B o u gare l , fécond Mar- 
guiller, 6c qui ètoit le Marguiller comptable, s’eft 
départi de là nomination mais le troiiieme , 
Louis Paturet,  n’a point ceifé les fondions ; &  
il eft bien déplacé de prétendre que la Paroifle 
abandonne le iîeur M arm agne,  tandis que la dé
libération, qui l’a continué Marguiller , l’autoriie 
expreifément à pourfuivre les Officiers du Grenier 
à S e l ,  qui fo n t ,  comme on l’a d i t ,  en même 
temps Officiers municipaux, fur leur appel de la 
Sentence de là Sénéchauflèc de Bourbonnois.

C c l t  à plus jufte titre qu’on peut reprocher aux 
Officiers municipaux qu’ils plaident en la C ou r 
fans y  être autorilés par M .  le Commiflàire dé
parti. O n  les a lommés de juilifier de l’hbniô- 
lo^ation de leur délibération, 6c ils n’ont nas ju
ge à propos d’y  fatisfaire. 11 faut que leur délibé
ration ne (oit-point homologuée,  ou que fi elle 
l ’e f t , Ce foit fous quelque condition qu’ils n’onc
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pas remplie. Ce défaut feul doit les faire déclarer 
non recevables en leur demande, &  les faire con
damner perfonnellement aux dépens.

Monfieur A U B I E R  D E  L A  M O N T E I L H E ,
Rapporteur.. .>

<, — -j

■Me. T I X I E  R , Avocat.

p «
D a r  t i s ,  Procureur.
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N O M S  & Qualités de ceux qui ont a jfifté  & dé
libéré à rajjemblée tenue au Banc de Vœuvre 
de rEglife de fainte Croix de Gannat le 6  
Oclobre I J J 2. , & en laquelle ils ont continué 
le Jieur Marmagne & Jes Collègues dans les 

fonclions de Marguillers.

M e s s i e u r s ,

i . Bayard..................... Curé.
i .  M arm agne,  Confciller du R o i  c n l ’E le& ion,  

6c premier Marguiller en charge.
3. Bougarel ,  fécond M arguil ler ,  6c alors Con- 

feiller de l’H ôtel  de Ville.
4. P a tu re t , troiiicme Marguiller.
5. D e  Lafaye Deipaliilàrds , Conieillers du 

R o i , Préiident de l’Ele&ion , ancien premier 
Marguiller 6c ancien Maire.

6. Pajot , Notaire R o y a l , 6c ancien fécond 
Marguiller.

7. T h o n ie r ,  ancien troifieme M arguiller ,  ÔC 
alors N otable  de l’Hôtel de Ville.

8. V i a r d ,  Châtelain de la Châtellenie.
9. Frcnayc des Caiïicrcs,  Confciller du R o i ,  

Lieutenant en l’Elc&ion 6c ancien Maire. •
10. Loiicl  d’ A r a n g e ,  Confciller du R o i  en l’E- 

lc£tion 6c ancien Maire.
1 1 .  Loifel G u i l lo is , C o n fc i l le r , Procureur du 

R o i  en l’Elc&ion 6c ancien Echevin.
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i a .  M a r t i n ,  Confeil ler ,  Procureur du R o i  à 
la Police &  ancien Echevin.

13. Bougarel ,  Prêtre &  S y n d ic ,  repréfentant 
les Communaliftes de fainte C ro ix  de Gan- 
n a t , Seigneurs décimateurs.

14. R o l l a t , Subftitut de Monfeigneur le Procu
reur Général,  &  ancien Echevin.

15. C ouchard,  Notaire R o y a l , te  ancien P r o 
cureur du R o i  de l’H ôtel  de Ville.

16. Debeauvaix , Confeil ler,  Procureur du R o i  
aux Traites , &  ancien Echevin.

17. Debeauvaix, le jeune, N otaire  Royal .
18. D u  C h a m b o n , ancien premier Marguiller 

6c ancien notable de l’Hôtel  de Ville .
19. A l le m a n d ,  Bourgeois, &  ancien Marguiller.
20. Rabuflon Duricr , Bourgeois,  6t alors Con- 

icillcr de l’Hôtel  de Ville .
a i .  Bechonnct , B o u rgeois ,  ancien Marguiller 

&  Receveur des deniers de la Ville.
a i .  Juniet,  Marchand , ancien notable d e l ’H o -  

tel de V i l le  6c ancien Marguiller.
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N O M S  & qualités de ceux qui ont affifte & dé
libéré à l ' af f emblée- tenue à l'H otel  de V il le  de 
Gannat le premier Novembre 1 7 7 2 , en préf e nce 
de M . le Châtelain, & en laquelle ils ont nom- 

; mè premier Marguiller à la place du f ieur M ar~ 
magne le fieur C olin , f i ls  & Commis du Greffier 
en che f  du Grenier à S e l  

. * r *

' M e s s i e u r s ,

1 . Baratier , Contrôleur au Grenier a S e l ,  & 
Maire. . •'

2 .' G ir a r d ,  M a rc h a n d , alors premier E c h ev i n , 
&  Couf in germain du fieur Colin , Greffier 
en chef du Grenier à S el.

3. Ribault de P r effo l le ,  alors fécond E c h e vin , r 
& a c t uellement premier E c h e v in ,  &  a u jfi 
Coufin  germain dudit fieur Colin.

4. Perraut G r e n etier au Grenier à Sel , alors 
C o n feiller de l’H ô t el de V il le  , &  à prefent 
fécond Echevin.
5.Lu cas ,  Procureur du R o i  au Grenier à S e l , 
alors C o n feiller, &  à prefent Procureur du 
R o i  de l’H ôtcl  de Ville .

6. C h o m el ,  alors C o n feiller de V i l l e , & B e au- 
Frere  dudit fieur Colin.

7. C o l in ,  Greffier en chef dudit Grenier à Sel ,
&  alors C o n feiller de l’H ô t el de Ville.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,
D e  l'Imprimerie  d e  P i e r r e  V I A L  L A  N E  S , Imprimeur des Dom aines 

du R o í , Rue S. G enès , près l ’ancien M arché au B le d. 1773.


